
 

Version Janvier 2021  1 
 

Conditions Générales d’utilisation du Portail EDEBEX 

 

 
PREAMBULE : 
 
Le présent document vise à déterminer les conditions auxquelles l’Utilisateur peut accéder et 
utiliser le portail de vente en ligne et le portail partenaire que Edebex exploite sous l’adresse : 
www.edebex.com (ci-après dénommé « Le Portail »). 
 
Il complète les autres dispositions contractuelles convenues entre l’Utilisateur et Edebex dans 
le cadre de l’accord qu’ils ont conclu. 
 
En suite de quoi il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1. 
 
L’accès, par l’Utilisateur, au Portail Edebex suppose l’existence d’un Contrat entre l’Utilisateur 
et Edebex (ci-après dénommé « Le Contrat»). 
 
La rupture, pour quelque motif que ce soit, du Contrat, entraine la révocation immédiate de 
tous les droits d’accès au Portail Edebex accordés à l’Utilisateur et aux personnes dont il 
répond. 
 
Article 2. 
L’Utilisateur désigne les personnes qui au sein de sa structure, sont habilitées à accéder et à 
utiliser le Portail Edebex. 
 
L’Utilisateur notifie à Edebex les coordonnées des personnes (nom, prénom, adresse mail) 
désignées par ses soins. 
 
Seules les personnes dont les coordonnées ont été notifiées à Edebex sont habilitées à accéder 
et à utiliser le Portail Edebex. 
 
Article 3. 
 
Chaque personne désignée par l’Utilisateur, se verra attribuée un login et un mot de passe 
spécifiques en vue de lui permettre d’accéder au Portail. 
 
Ces codes d’accès sont strictement personnels et ne peuvent en aucun cas être transférés ni 
communiqués à d’autres préposés de l’Utilisateur ou de tiers sans l’accord préalable exprès de 
Edebex. 
 
Seules des personnes prestant effectivement au sein de la structure de l’Utilisateur en qualité 
de salarié ou de free-lance, sont éligibles à recevoir un code d’accès au Portail. 
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En cas de départ d’une personne désignée (licenciement, démission, départ à la retraite, etc.), 
l’Utilisateur s’engage à en informer Edebex sans délai. 
 
Article 4. 
 
Tout manquement aux règles d’attribution prévues à l’Article 2, peut justifier la résiliation 
immédiate des droits d’accès de tout ou partie des personnes désignées par l’Utilisateur. 
 
L’Utilisateur est seul responsable vis-à-vis de Edebex de la bonne utilisation par les personnes 
qu’il a désignées, des droits d’accès et d’utilisation qui leur ont été conférés par Edebex. 
 
L’Utilisation répond de tout dommage direct ou indirect, résultant de la communication non 
autorisée des codes d’accès des personnes désignées ou de toute utilisation abusive ou 
frauduleuse de ces droits d’accès. 
 
Article 5. 
 
L’Utilisateur est responsable de l’exactitude des données qu’il transmet au Portail Edebex. 
 
L’Utilisateur répond de tout dommage direct ou indirect résultant de la communication de 
données erronées ou falsifiées. 
 
Edebex veillera à traiter les données fournies par l’Utilisateur dans le strict respect du RGPD et 
aux seules fins d’une part, de fournir les services prévus par le Contrat et/ou aux personnes 
impliquées dans les transactions conclues via le Portail, et d’autre part, de remplir ses 
obligations légales notamment à l’égard des Autorités de surveillance. 
 
Article 6. 
 
Toute intrusion dans le Portail de Edebex en dehors des règles fixées par les présentes 
Conditions Générales d’utilisation, sera considérée comme une violation du système 
informatique de Edebex, et donnera lieu à des poursuites pour Hacking. 
 
Edebex se réserve le droit de résilier à tout moment les droits d’accès de toute personne 
désignée par l’Utilisateur, que ce soit à la demande d’une Autorité administrative ou judiciaire 
ou à sa seule discrétion. 
 

     *** 

 

 


